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. ce es+mrte a 10 h 2Q . 

ORGANISATION DE LA QUARANTE-CINQUIEME JESSION ORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE GENERALE, 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES A L'ORDRE DU 
JOUR : MEMOIRE DU SECRETAIRE GENERAL (A/BUR/45/? et Add.1) 

çhaoitre 1. Introdus&,DB 

1. '. * . . . -eau ~RGA& d aooeler l'attention de l'&~~gmblee aerlQw&e sur lez 

ChaDitre II. . . Oraau&R&&on de la 68651011 

2. Bureau Drend note du ogTao raohe . . a. ,I 
4 du Memoire du Seere- 

(A/BUR/45/1). 

-ohes 5 à 8 (Rasdes trav& 

3. Le Bureau prend note des aara . I . . ,;rraPhesre du Secretaire oénbral et 
'. 1 ler l'atteu de l'Assemblé9&&ale sur les receons 2. 3 . et 7 du Grouse d'exoerts i&%aouvernementaux de ha\rt niveau charge .@ 'r d examrw , . . . f&onnement admini6uatif et finan&22B&&1'0raanisat.Son* 

* * . aalwt de recommander a 1 wlee g&.r.~ki& 
des s 6 ances de lu Commi&Rion DO~ itw soéciale et 

. . de la Ouatrieme CO r bsion. 

A Faraaraphe 9 (Date de cloture de la sessionl 

I . Le ureau dec ide de reco mm ande 
kidé:embre 1990 et d'en dotu 

r à l*mblée aégafale de swdre sa sessipe 
. rer les travulew. 

Ferao phes 10 à 12 (Hors * ra ire des sea& 

5. . & Bureau decide de rec!cGEander a 1 Assm un SOd ' I I .-. 
. . . , es seances du -commencent a 10 ~I~RIS§ ore&&s nour toutes- . . , * f  séances - celles de l'AB6emblee ae,BQRBle et cell&s des GEEBdes cornmlssrons. . . I * I . . . 1' ' Bureau decide eaalementderacommaader a 1 Assembleele - afin d eviter auR . I ' 1Cesséances ne commencent avec du retard. et ~EWUUBW d econamie - de le-E 

le au0 , I 'n' ' . rum exige oour les unces ole aeres et les seau 
des 0 randes . . , #.. ,. . . comtant entendu au'unesf?G&sron n lmolraueralt . uemeot une ecat . . . ion nermanentr des s des articles 67 et 108 du 

. 

6. Le Bureau décide en outre de recommander au8 l'on rannelle aBu déléaations . a . . ortance de la onctuâa+te DOUr assurer une orgêaL6ation verlta,,lement 
* I . I . efficace des travaux et permettre a 1 ONU de faa&9 des econRi&aGS . 

garaaraohes 13 à 15 (Débat aénéral~ 

7. . . * I I ,. Le Bureau decrde de ec9BBfander a 1 A§§emblee oenerale d'adoote r r leg s . I . stions figurant aux Darag&Xphes 13 et l-are du Secretalre ~p :w. 

/ . . . 
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8. Le PRESXDENT dit qu'en raison du grand nombre de déléyations déjà inscrites 
sur la liste des orateurs pour le débat général à l'Assemblée générale, il est 
recommandé instamment aux représentants d'intervenir dans l'ordre indiqué. Ceux 
qui ne seront pas en mesure de prendre la parole au moment prévu seront inscrits a 
la fin de la liste pour le même jour. 

'. , 9. -Buteau d aw2&er l'a- &hzJ~Ais§oenéralesur . . . . . . . . . 
l=.u!w15-- . . . . _. dit la x>rv a Dra88r&&r des m la salle . . , . . . . ee we soit apQ&.iguee dura@z la a-mon. A cet . . . . * I . , . gaard. le Bureau ade ewent de recf&rfaw&r a 1 vale de DU!~E . . . 
les orateurs aui zmmmat la mole le cadre du debateral de raannner 1eraE . . 
*w- le bureau GA 2oo 

sitl& 
. 

. Paraoraahesl6 et 11 &p&&.i$~&s de vote. droit de reDonse et dur &LBas . interventrons) 
. . . de 1'Assemblee aewrale sur leo 

+s 6. 7 et * de =a decislon 34/401- - Que sur le= arwes 72 et au 
. . . . . 

. realement wieur et sur le uaragravhe 22 de l'me VI à ce rèaleme8.t . . . I . . f .  
Pmr au'une décisionsoit Pr-e a ce %!et Dar 1'Aamblee en seance DWa *‘ 
par les arandes . . CQB . 

ParaaraDhe . 1A (Cornote re&g des seanceti 

. * I . , , 11. meau dec&e de recortrmader a 1 v&d'a&pter le6 . . . . . a. tiens fi- au B 18 d-ire du Secretaire a- * 

. . 20 (Lé- de clou 

. t 12. Le Bureau c&&le d weler l'atte . *, ntion de l'wee crenerale sur 1~ 
f  . . les disDo&&&Qns du DaragLaphe 17 de sa 

21 et 22 (m se raRpf&8@ au b&@z-Drocrramme) 

. 13. -Bureau d DpSler 1'atteatiandeSaeneralesur 'a . . . 

le texte est reDroduit aux DaragrapheS 21 et 22 du mémoire du ,. a, ecrew . 

, 14. Le Eure-e d'appeler l'attention de 1'Assemb lée O&&rale sur le 
34/401: il peourant au . . ,I e du Secretaire aeneral. 

'* I 15. Le- 1' " 
0 . . a m 34/401 et surlafdation 3 f) du Groupe 

verggmentaux de haut niveau . 

/... 
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16. . t . .,, 
Le Bureau aer;ide d ag&6r l'at&g&on de 1'&66&@e oerbxale sur k6 . . . . ., 

aux wavhes 27 et 20 du msmlre du Secretaus mm?rti . 

17. Le m dit que l'Assemblée générale a déjà fait droit aux demandes du 
Présideut du Comité des conférences relatives au Comité spécial plénier chargé 
d'élaborer la Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie 
des Nations Unies pour le développement et au Comité du programme et de la 
coordination. 

38. . . * 1 I . Le Bureau cleçrde de recpmmapder a 1 Assamblee w d'auwiser les - '..' 
I . . * . * . manes submes rese enumeres au DaraqraDhe 29 du memolre du Secrew 

t la auggante-bauième . 6666108 . 

Chapitre m. Adootion de,- 

19. Le mIDENT dit que, conformément à l'article 40 du règlement intérieur, le 
Bureau ne discutera le fond d'aucune question, sauf clans la mesure où il s'agit de 
déterminer si le Bureau doit ou non en recommander l'inscription à l'ordre du jour. 

20. Le Président appelle également l'attention sur le fait que, à sa 
quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de rayer de l'ordre du 
jour provisoire de la quarante-cinquième session le point 43 intitulé "Question de 
Namibie" et le point 17 i) intitulé *Nomination du Commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie". Il indique que le projet d'ordre du jour comprend 157 points. 

21. . . . Le Bureau Drend note du DaragtaDhe 31 du memoire du Secretire oe era 'Il' 1. 

Questions a inscrire à l'ordre du jour 

. Points 1 a 6 

22. Le m dit que les points 1 à 6 ont déjà 6th examinés. 11 considère par 
conséquent que les membres du Bureau n'ont pas d'observations à formuler sur leur 
inscription à l'ordre du jour. 

Points 7 & 22 

I . * I I . . 23. Le Bureau -de de recmr a 1 Assmblee oenerale d Inscrire les oo I * ints 7 
- SI re W3.u~. 

. 
Points 23 a 26 

. . 24. Le Buremande 
yüinis 23 . 2- . ii -r r. 

es 

/.. . 
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25. a. BLANC (France) regrette que le Bureau envisage à nouveau l'inscription du 
point 27 à l'ordre du jour. L'examen Par l'Assemblée de la question de l'île de 
Mayotte constituerait une violation du paragraphe 7 de l*Art.icle 2 de la Charte des 
Nations Unies, car cette île relève de la souveraineté française. Qui plus est, la 
France et les Comores examinent périodiquement cette question en corrunun dans le 
cadre des relations étroites entre les deux pays. Les consultations les plus 
récentes ont eu lieu en juin 1990, lorsque le Président de la République française 
s'est rendu dans les Comores. 

s . * . . . . I. * 26. z+e Bureau deude de rec~er a 1 vale d &aEcrlre le DO int 27 
' I e du iouy. 

27. . ' * . . . a- * Le Bureau deciQa ie recmer a 1 A&6@&.lee e d irwzire les ooints 
duiw. 

20. Le dit que, après consultation avec les délégations à l'origine de 
la demande d'inscription, il est proposé de modifier l'intitulé du point comme 
suit : "La situation au Cambodgr". 

29. . . ' . , . . . . m de mr a 1 mec gQR9ra3.e d'inscrire le oolnt 3 2. 
. 

. . * I . . , I. - 30. &e Bureuclds de recaeer a 1 &f&&&9me d anwrlre les aoints ' -1 . eduiu . 

31. Le m dit que, après consultation avec l'auteur de la demande 
d'inscription de la question, il est proposé que l'Assemblée en diffère l'examen et 
l'inscrive à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session. 

, * I . I , 32. I+e Bure de recow a 1 Assembleeve de re&IwLer l'exm 
. . . . ,a . * *, a sa auerante-sigremeire ce o-t a 1 ordre du -IOU~ 

. 

. s37ae 

33. ' I . . I . 
. l&+uswhpacipe de =%mwm¶er a 1 A6imWale d'iac-e les ~oW.fi . 37 a 45 a l'ordre du ISI& . 

/... 
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34. . - 1 . , . . I+e Burmide de reconunj3nder a 1 mlee ee d mire les upiels 
* 'I e du igu. 

a . * t . . . *- * 36. w~ureau de remr a 1 -ire les ooints 
* 'I . edulm . 

37. * I . . . . 
. LeBureau de recommander~lAssemr>leaire les ~C&&E ' 1 . 22 a 70 a 1 ordre du ?QUE . 

30. M.PEERJHUM (Maurice) déclars que les autorités françaises et mauriciennes ont 
décidé d'intensifier leurs consultations relatives à cette question. Cela étant, 
et compte tenu des consultations entre les délégations française, malgache et 
mauricienne, M. Peerjhum propose que l'Assemblée générale reporte i'examen du 
point 79 à sa quarante-sixicm3 session. 

39. . -llroaum- de . - * . . . 
point 79 a sa auarantese -e Dcint a 1 I 

provisoire de cette .- 88862011 . 

Point * 

41. M. (France) souligne que, dans son rapport intérimaire sur la question 
du Timor Oriental (A/45/507), le Secrétaire général indique que les pourparlers 
entre l'Indonésie et le Portugal au sujet du Timor Oriental se poursuivent de façon 
constructive et qu'une délagation du Parlement portugais a été invité3 par 
l'Indonésie à se rendre au Timer oriental. En raison de ces progrès encourageants, 
M. Blanc propose que le Bureau recommande à l'Assemblée générale de reporter 
l'examen de la question à sa quarante-sixième session. 

/... 
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42. M. (Fidji) appuie la proposition du représentant de la France. 

. . ' 1 , . . 43. m-e de recmr a 1 &R&Jlee ~RGGE&~ de reuorter l'w 

e cette 60s~ . 

. . - , . . . * 45. Lg Burwde de recom a lmlee qfwR.&le d inscrire les 
. 

46. Le PRESIDENT indique que l'Assemblée générale a reçu une lettre du 
représentant permanent de la Roumanie, datée du 17 décembre 1990 (A/45/511), par 
laquelle il demande à l'Assemblée de reporter l'examen du point 141 à sa 
quarante-sixième session et d'inscrire ce point à l'ordre du jour provisoire de 
cette session. 

. . ' , . . . 47. k-eau -de de recw a 1 Assemblee de reporter l'examen du . . . ,* . . ' I point 141 a sa auarante-slgiemehn et d insU ce oolnt a 1 ordre du jour 
RLwi.soire de cette-ER&RR. 

. * I , . , 4P. z+a Bureau &~i& de recomr a 1 &,RSmblee oagaaêle d L crzre 1 *'*s * as . ' * a2ints 142 a 150 a 1 orare au 
. 
,oux . 

Point u!% 

49. Le PRESIDENT dit que l'inscription du point 151 a été demandée par 
le Guatemala (A/45/143). Le représentant du Guatemala demande à participer au 
débat sur cette question, conformément à l'article 43 du règlement intérieur de 
l'Assemblée. 

. au Presidant. M. I . Vil&gr&n de Leon (GuaUmRla) nreud nlace a la 

51. M. DE LEW (Guatemala) dit que le recours à la conciliation ne s'est 
pas révélé particulièrement efficace comme moyen de régler les différends entre 
Etats. A cet égard, la conciliation ne diffère guère des autres méthodes de 
.A,, --....a. Al" 1: rr;...,,n,3 A.m"ntae r.JyI'Y'~*.C Ys.0 "-..L..&....I" -.."---"- & I*Or+icLo 33 do 1s Eh+rtn defi Nations Unies. 
La délégation guatémaltèque n'en estime pas moins opportun d'améliorer la procédure 

/... 
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. 
(1. Villaaran de Le Ml 

de conciliation. Les nombreux accords bilatéraux , multilatéraux et r8gionaux 
conclus en matière de conciliation sont loin de constituer des modèles 
satisfaisants pour les Etats désireux de conclure des accords de conciliation 
adhoc. Ni les accords bilatéraux conclus, presque tous très anciens et dont il 
est difficile de se procurer le texte, ni les dispositions en matière de 
conciliation figurant dans les traités multilatéraux, ne tiennent compte des 
travaux utiles réalisés en 1961 par l'Institut de droit international. En outre, 
il est évident que les dispositions en matière de conciliation englobées dans les 
accords multilatéraux présentent des lacunes. 

52. Cela étant, le Gouvernement guatémaltèque estime que l'Assemblée générale 
devrait adopter une résolution dans laquelle elle recommanderait un ensemble de 
normes types de conciliation qui non seulement comblerait les lacunes mais 
tiendrait également compte des travaux de l'Institut de droit international. C'est 
dans ce but que le Guatemala a élaboré le projet de résolution figurant dans le 
document A/451143 et, en particulier, ses deux appendices, dont le premier contient 
un ensemble de normes types et le second des commentaires concernant l'application 
du règlemeat de l'Organisation des Nations Unies pour la conciliation des 
différends entre Etats. Allant au-delà des recommandations de l'Institut, ce 
règlement prévoit une procédure avec un conciliateur unique. En outre, il attribue 
un rôle important au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, ce qui 
est bien dans la ligne des efforts déployés actuellement pour renforcer le rôle du 
Secrétaire général dans le règlement des différends. 

53. Le projet de résolution que le Guatemala se propose de présenter à la Sixième 
Commission marquerait un progrès considérable par rapport à son projet de 
résolution initial sur la conciliatioii. 

54. JLkBsgau décide de re-mander à l'Assemblée aénérale d'inscrire le ooint 151 
* I * .̂  e du 102~. 

. 55. L Vi-. ire. 

56. b Bure de recommander a 1 Assemblee aenerale d lnscr . ' * I . * . ,* ire les Doin- 
* I l52 et 153 a 1 ordre cl -*A . 

Point 154 

57. Le m dit que l'inscription du point 154 a été de.nandée par le 
Costa Rica (A/45/192). Le représentant du Costa Rica demande à participer au débat 
sur cette question, conformément à l'artjcle 43 du règlement intérieur de 
l'Assemblée. 

I . 58. A l'invitation du Preszdent. M. BO rbon (Cos-d olace à la table du 
Buseau. 

/... 
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59. M. (Costa Rica) dit que le Gouvernement costa-ricien attache une grande 
importance aux travaur de l'université pour la paix et estime nécessaire d'appeler 
l'attention sur le dixième anniversaire de sa création par la résolution 35155 de 
l'Assemblée générale. Au cours de ses 10 premières années d'activité, l'Université 
pour la paix a prouvé son utilité en élaborant des programmes et des cours qui. de 
façon déterminante, ont forgé des mentalités favorables à la paix. La délégation 
Costa-ricienne distribuera sous peu le teste d'un projet de résolution à soumettre 
à l'examen et à l'adoption de l'Assemblée génhrale. 1.:. Borbon demande que cette 
question soit examinée en séance plénière. 

. . * . . , I ** * 60. &RRreau ae de recoRmRa&r a 1 Ve d inscrire le Qoint 154 
- * - u iour . 

Points 155 et 156 . 

. . ' 1 . . . ** * 61. Le Bureau @z&e de recoKuz&nder a 1 Assemblee oeWale d inscrire les oolnts 
' I l.55 et 156 a 1 ordre 9u iw . 

point 151 

62. Le PR'SIDSNT dit que l'inscription du point 157 a été dsmandée par le Koweït. 
Le Représentant du Koweït demande à participer au débat sur cette question, 
conformément à l'article 43 du règlement intérieur de l'Assemblée générale. 

. .e . 63. A l'in-n du Prem. M. -an (Koweit) otee a la tabls 
Bureau. 

64. Y. ABU- (Koweït) dit que, à sa quarante-cinquième session, l'Assemblée 
générale devra traiter de questions graves qui constituent une menace contre la 
pais et la sécurité internatioaales. Au cours des sept semaines précédentes, le 
monde a été témoin d'événements exceptionnels, qui sont sans précédent dans 
l'histoire de l'Organisation des Nations Unies et qui ont ébranlé les fondements 
mêmes des relations internationales, à savoir l'agression de l'Iraq contre 
le Koweït, l'occupation totale et l'annexion de ce pays, et l'utilisation contre 
une population koweïtienne pacifique des methodes les plus infâmes d'oppression, 
d'intimidation, de pillage et d'expulsion, dans le dessein dûment planifié, 
d'effacer totalement l'identité et l'existence du pays. 

65. D'une manière également sans précédent, la communauté internationale a 
condamné cette agression qui a ébranlé la Charte des Nations Unies. Après avoir 
soigneusement étudié la question sous tous ses aspects et tenant compte du fait que 
l'Iraq poursuit son agression et étend ses objectifs criminels, le Gouvernement 
koweïtien estime approprié de demander 1 'inscription d'une question additionnelle à 
l'ordre du jour de l'Assemblée générale (A/45/233). Ayant procédé à des 
consultations intensives après le dépôt de cette demande et tenant compte des 
conséquences universelles de ce grave acte d'agression et du fait qu'il représente 
une violation flagrante de la lettre et de l'esprit de la Charte, la délégation 
koweïtienne souhaite modifier l'intitulé de ce point comme suit : 

/... 
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. . 
(M.Abulhasan. 1 

"L'agression iraquienne et le maintien de l'occupation du Koweït en violation 
flagrante de la Charte des Nations Unies". 

66. En présentant cette demande d'inscription d'une question additionnelle, la 
délégation koweïtienne se fonde sur les dispositions des articles 10 et 11 de 
la Charte. Elle est néanmoins pleinement consciente des dispositions de 
l'article 12. Pour cette raison, comme l'atteste le mémoire explicatif annexé à la 
demande d'inscription de cette question additionnelle, la délégation koweïtienne ne 
fait aucune recommandation et ne présente aucun projet de résolution sur ce point, 
au stade actuel. Elle se réserve le droit de demander que ce point soit examiné 
par l'Assemblée générele à un moment approprié, à déterminer en consultation avec 
le Président du Bureau, et sans préjudice des dispositions de 1'Article 12 de 
la Charte. 

67. La délégation koweïtienne demande également que la priorité nécessaire soit 
accordée à l'examen de ce point, étant convaincue qu'en dépit d'un ordre du jour 

très chargé. le caractère grave de l'agression, ses conséquences et le fait qu'elle 
représente une menace persistante, justifieraient l'octroi de cette priorité si 
cela devenait nécessaire. Ceci, naturellement, se ferait en consultation avec le 
Président du Bureau. 

68. La délégation koweïtienne ne doute pas que sa demande bénéficiera de l'appui 
sans réserve des membres du Bureau, ce qui serait bien dans la ligne de l'appui f ! t  

de la compréhension que le Koweït a reçus des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies dès le début de l'agression; il serait ainsi clairement indiqué au 
régime iraquien qu'il est isolé sur le plan international, qu'il viole la paix et 
la sécurité internationales et qu'il met en danger l'Organisation des 
Nations Unies, ses principes et sa Charte. 

69. M. (Népal) souligne que la crise dans la région du Golfe Persique est 
survenue à un moment où l'espérance d'une ère nouvelle dans les relations 
internationales était au zénith. Le Conseii de sécurité a réagi rapidement et 
fermement à la violation flagrante par l'Iraq des principes de la Charte des 
Nations Unies et des normes régissant le6 relations entre Etats, et il continue a 
accorder un rang de priorité élevé à la question. Toutefois, comme la situation 
préoccute toutes les délégations, le Népal appuie la demande du Koweït et insiste 
pour que l'Assemblée générale examine la question à titre prioritaire. 

70. M. (Liban) dit que sa délégation s'associe aux déclarations des 
Repré6entant.S du Koweït et du Népal. Le Liban appuie sans réserve la demande 
d'inscription de ce point et estime qu'il faudrait attribuer à son examen le rang 
de priorité le plus élevé, ce qui permettrait aux Etats qui ne l'ont pas encore 
fait d'exprimer leurs vues au sujet de la crise et de contribuer à assurer le 
retrait complet et inconditionnel de l'Iraq du Koweït. 

/... 
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71. M. MOUSSA (Egypte) dit que l'invasion du Koweït a des ramifications graves 
dans le monde entier et qu'elle risque d'être préjudiciable aux relations 
internationales et de porter atteinte au système juridique international qui assure 
le respect de l'intégrité territoriale des Etats, principe qui a 6th violé par 
l'invasion du Koweït. 

72. Le Conseil de sécurité s'est montré à la hauteur de ses responsabilitds. mais 
tous les membres de la communauté internationale devraient avoir la possibilité 
d'exprimer leurs vues sur cette violation de la souveraineté des Etats. La 
délégation égyptienne appuie donc la demande du Koweït tendant à ce que cette 
question soit inscrite à l'ordre du jour. 

73. Mme (Sénégal) dit que sa délégation tient également à exprimer sa 
solidarité avec le Koweït et qu'elle appuie la demande tendant à inscrire la 
question à l'ordre du jour et à lui octroyer le rang de priorité le plus élevé. 

74. . * * . . . LB Burm de remr a 1 Assemblee . . ' * I point 157, tel au'il a ete modifie. a 1 ordre du ipraE . 

. . 75. M.e(Koarelt) se r-a . 

. . . IV. R-des- . gsà *ofre u-j 

. I I * . . . 76. ~BureaudecideappQ&lattentiondesAasembleeaenetele~ 
. 

he 34 

77. Le pMWpBBZ appelle l'attention du Bureau sur six points du projet d'ordre du 
jour qui n'ont pas été examinés précédemment par l'Assemblée générale. Il invite 
le Bureau à déterminer les recommandations à faire concernant la répartition de ces 
points. 

78. Le Président dit que l'auteur de la demande d'inscription du point 150 a 
proposé de renvoyer ce point à la Sixième Commission. 

. ' . # . . 79. ~Rur~derec~al~de~ . . 
point 150 a la Giaieme . 

80. Le PREIIDENT dit que l'auteur de la demande d'inscription du point 151 a 
proposé de renvoyer ce point 0 la Sixième Conmission. 

81. . * I . , . Ls, Bue-m a 1 Ve de rgpyover l8 . . . 
point Aiil a la m . 

/... 
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82. Le PRESIDENT dit que les auteurs de la demande d'inscription du point 153 Ont 

proposé que ce point soit examiné directement en séance plénière. 

. . * I . . . 03. Le Bureeder a 1 Assembleeaeseraled'erraminer le OU 'aLu 
. 

04. Le PRESIDENT dit que l'auteur de la demande d'inscription du point 154 P 
proposé que ce point soit examiné directement en séance plénière. 

. . * * I , . * * . 65. LeBureauAals d examrner le&Ra.nt 154 
. 

06. Le PRESIDGLYT dit que l'auteur de la demande d'inscription du point 155 a 
proposé que ce point soit examiné directement en séance plénière. 

. . * * . # , * * 87. Lede de recommandera 1 Bssemblee gegerale d examkaw le noint 155 , 
directement en s-e . . . olenlere . 

00. Le PRESIDENT dit que les auteurs de la demande d'inscription du point 155 ont 
également proposé que la cérémonie ait lieu le ler octobre 1990, de manière a ce 
que la Déclaration et le Plan d'action adoptés par le Sommet mondial pour les 
enfants reçoivent en séance plénière la consécration voulue. 

a . , . 09. Leeaaa decide sue la ce emonie de oresentation de la Declaration et du Plan 'r' 
. . 

d actrontes lors du Same% mond.hUmr 
lér* 

. les enfants -a lieu le 
I 

90. Le PRESIDENT dit que l'auteur de la demande d'inscription du point 157 a 
proposé que ce point soit examiné directement en séance plénière. 

92. Le PRESIDENT dit que l'auteur de la demande d'inscription du point 157 a 
également proposé que ce point soit examiné à titre prioritaire. 

. ' I , . . 93. J& Sureau de recomnrandar a 1 A-er le point 15 7 , ,. . . en sewe nleniere a titre orioritaire. 

94. Le PRESIDeNT propose que, compte tenu de la décision du Bureau de recommander 
l'inscription du point 156 (Situation économique critique en Afrique) à l'ordre du 
jour, les paragraphes 9 à 12 de la section A, du chapitre IV, du rapport du Conseil 
économique et social soient examinés en séance plénière. 

. * I I . . 95. Le Bureau deci& de recomr a 1 * . , paraaranhes 9 a 12 de la section A du witre IV du raooort du Conseil econ&gu.e , 
eL.s.wial dixectemxn~ en seame 

* . . 
D le-. 

/... 
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. * I . . . . 96. g de renvoyer a lg . . . . lemo Q~AD.u~ les . . 
* . . . I . . . . 

Aes terrmers. de facon que 1 Wlee 13~16s~ en ssRw2 . . . , * - * . . . a aueswn de 1 ar>Dm,ka!&&L en gm . 

. . ' . . ., . . 97. -eau dec&e de recommaer a 1 wee o-e de t&Wr la sean<re . . . . , ve snecwt le trm anniversaire de la Dec&R&j,.i,§BR . 0. ' . . l'octroi de 1 rndeoandance aux uavs et awuoles coloniaux. le ).9wIa 11 octobre I . dans la matineo . 

. . * t . , # I * 98. Lg Burucxde de remder a 1 Assemblea.e d exanww le ooint 34 e . . . . I . ance owre. comme aux sessions DrecedQDtes. ewndu aue 
t ,.a . . nisatipn de 1 unlte afrU;a+ge et des mouvements de 

tionale . . . reconnus Dar elle sera-t auto-es a aa 
. . rticioer à l'examw I . . . àe ce uoint en wance oleniere et aue . . les orua~ons et les D- portant u n .s . stron sera-t autorlsees a se faire entendre par la 

. . , , . t 99. maecrdederecommanderbAss_emblee aeasale d examfner le ooint 37 * 1' 

* . * I , I . . 100. L&J&RRBureau declde de recpmmêeder a 1 Awà9mblee geperale de oLBgdre a une date . s * . . ..) . . . &uxooriee durat la session la declsron re&&xve a 1 attr&&aQ&& point 44 . 

. . 101. -Bureau declde de recommande . l ,  r à 1'Assemblee awale aue les DaraCIraDheS du 
.  .  1’ -  .  

amort de 1’Wnce 1nteB de 1 mwale atwwi!# traitant de la auestion 

wnt 1 ob>et du DO int 57 soient no es attegt rt' à 1' ion . . de la Prwre Comm6ss ion à 
. l'occasion de 1'exRmw de ce ooint . 

102. Le PRESIDENT indique que '2 Secrétaire général appelle l'attention du Bureau 
sur la résolution 44/209 de l'Assemblée en date du 22 décembre 1989. 

s . * 1 , e . , 103. Le Bureau decide derecommand&alAssemblee * . . . I , . . e mercredi 24 9&9ke 1990 cour celebrer le wanniversalre de . . e , . eration teaue multilaterale vour le develooa9Rw&~ 
Nations- 

. . . 104. uuiteau decrde. comute tenu du nar~he 16 de l'aenarede , , . 39/125 de 1'Assemblee aenerale en date du 14 ( .&embre 1984. de recommander Que le 
t annuel de l'Adminj&gr9teur du Pro-e des Nations Unies cour le I I evelouuement sur le fonctionnement. la aestion et le b&.et du fonds soit renvove . . . * a la Deweme Comsion oour qu'elle l'examine- j 

. 
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. . . . 105. m de recmer aue le ~g.& 120 soit unvove a la Cm 

, des Nationsans les -es aconom nue et i 

. . . 106. b Bureau acide de recqmmglgqai aue le DO* 126 soit renvove a la C inciuième 
orts I . du CorDs ccmmtant & . . . , . . 

muets cnnf+es = d autres war@es commrssions -aient ' ..à 
. 

. . . 
ammer en séance D- 

101. ureau dec& '. L . . . e - 1 - I re a 1 &ssemvrire a 1 ord e du r . , . . . . , . . . . ur de 1 vre les 00-t 1 exemggen seance olenlere est Q roDosé 

153. 154. 155 et 157. . & à l'excluslon . . , !J noint 36 lntlw 
II * . lu Arret rendu Dar la Cour intemmce le 27 . . rn 1966 dans l'affaire 

. . . . . 
&s actrvftasres et oeuntires au tlhz4raaua et contre celui-cl c * . 

' II wlication immédiate**. et du Doint 44 intitule Ouest ion de 
Qwme" . 

. . * . 106. Le Bureau dme de recw a 1 . , # 
Assm ,. . . d z-ire a 1 'ordre du . . . . le renvoi a cette -Ion est , . . . . 

voDose aans le memoire du Secretde aenetal . 

, ion aolitiaue sDew 

. . 109. &@pte tQau de sa v  au DO~ 
L Om des iles é II 

Glorieuses. de Nova. ma et u da . le Bureau I&ia w cl6ak& . . . Dder à l'&&@&lee o-e d'wre a 1 ordre du iour de la Cc * t mmissios . . . . 
wlitlaue SDeciale 13s ooints dont le renvoi a cette Commiss ion est aA ns le 

. * # , #I I * * I 110. L& Bureau xerecomrnandar 1 

. , . . provose dans le mémoire du Secreta- . 
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. . . Questions a examm m 

v . * t , , . 
ni. LeBureau-e a ,. * -l’oded 

t le . . . renvommio n est , prouosé dans le mémoire du Secreta ire uénéra1. 

. . mtions à examiner uar la Ouatrie m e Com ‘§siJm 

. . n . . 112. çpmgtatenutulcancerna ~~estiQI1 du Titu ’ II , 

a “. le . . * t m declde de recommmer a 1 Asse mblée aénérale d inscrire a ,. . . 
. . Z'ordre du iour de la Ouatrreme CO 

. . mmission les aolnts dont le renvoi a cette 
. 

. . Dar la Cinauieme Commissioq 

I . 113. Le Bureau decide de . , a. recommander a 1'AssUee aenerale d 1. i nscrire à l'ordre da . * ;Jour de la Cinquième Comrn~sslo . . n -. * les mts do?& le renvoi ê cette C-on est , pronosé dans le mémoire du SecreUire a énéral. 

Questions à examiner var la Sixième Commission 

a . 114. I,.R Sureau decidede recommande , r à 1'Assemblee ae eraledm 'n' ,. . '1' 
. . jour de la Sixle . 

me Commi~s 
. . ion les oornts dont le renvoi a cette Cos 

. prooosé dans le memo 
. ire du Secrétaire oénéral. Y comwris les oolnts 150 et 151, a 

l'exclusion du ooint 141. 

115. M. PAPADATOS (Grèce) dit qu'il appuie la recommandation adoptée par le Bureau 
pour ce qui est de reporter l'examen du point 79 à la quarante-sixième session. 

. . . ce est levee a 12 h 1Q . 


